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Le 24 avril 2002 , Hydro-Quebec dans ses activites de distribution (Ie Distributeur) introduit
a la Regie de l' energie (la Regie) une demande en revision d'une partie de la decision

2002-71 afin d' obtenir une autorisation globale pour l' ensemble des projets l totalisant des

investissements totaux de 451 2 M$ en 2002. Le probleme provient, selon Ie Distributeur, du
fait que l' autorisation reglementaire a ete accordee selon quatre categories d' investissements
et non d 'une maniere globale.

Le 30 mai 2002 , la Regie invite Ie Distributeur a preciser les motifs d' ouvertre au pourvoi
en revision et determine I' echeancier du processus ecrit d' etude du dossier.

Le 21 juin 2002 , Ie Distributeur informe la Regie que son pourvoi se fonde sur un vice de
fond ou de procedure de nature a invalider la decision de meme que sur l' existence de faits

nouveaux qui, s ils avaient ete connus en temps utile, auraient pu justifier une decision
differente.

Le 11 juillet 2002 , l' interesse Mouvement Au Courant informe la Regie qu il n a pas de

commentaire a soumettre tandis que l'Union des consommateurs (UC), issue de la fusion des
interessees ARC et FACEF , transmet les siens. Option consommateurs n a soumis aucun

commentaire dans ce dossier.

Le 31 juilet 2002, Ie Distributeur repond aux commentaires faits par I 'uc.

La demande du Distributeur s enonce comme suit

(( 

roo .) Ie Distributeur demande a la Regie de reviser sa decision D-2002- 71 pour qu 'elle autorise
tous les projets d' investissements du Distributeur, pour l'annee 2002 , dont Ie cout individuel est

inferieur au seuil de 10 milions de dollars, pour des couts totaux de 451 M$ associes a toutes

les categories d' investissements, sans repartition parmi les quatre (4) categories d'investissements
mentionnees a la decision, de maniere a ce qu ' il puisse, au cours de I 'annee 2002, repartir sans
restriction, au besoin selon les exigences de ses activites courantes, de ses obligations envers sa
clientele, de ses priorites en cours d 'annee et de ses disponibilites budgetaires, les couts totaux
autorises par la Regie entre les diverses categories d' investissements. 

Projets dont Ie cout est inferieur au seuil de 10 M$.
Lettre du 21 juin du Distributeur, page 6.
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ARGUMENT A TION DU DISTRIBUTEUR

Les motifs qu invoque Ie Distributeur a l' appui de sa demande en revision s enoncent ainsi :

un exces de competence commis par la Regie dans l' exercice de ses pouvoirs
autorisation en vert du Reglement sur les conditions et les cas requerant une

autorisation de la Regie de l 'energie (Ie Reglement);

un traitement indument discriminatoire ai' egard du Distributeur;

insuffisance des motifs enonces dans la decision de la Regie;

la limitation indue du Distributeur dans ses moyens de distribuer l' electricite et
augmentation inutile de son fardeau reglementaire.

1.1 UN EXCES DE POUVOIR

En premier lieu, Ie Distributeur soumet que la Regie a mal interprete Ie Reglement et excede
les pouvoirs qui lui sont conferes en matiere d'autorisation des projets d' acquisition, de

construction ou de disposition d' immeubles ou d' actifs destines a la distribution
d' electricite.

Le Distributeur souligne que Ie Reglement prevo it qu 'une autorisation est requise pour les
projets dont Ie cout individuel est inferieur a 10 M$ et que Ie Reglement ne prevo it pas que

ces projets sont autorises par categories d' investissements ou que la Regie doive preciser les
objectifs particuliers des projets autorises.

II allegue que l' autorisation s applique a l' ensemble des projets pour lesquels un seul
programme ou budget d' investissements est propose et qu elle ne vise pas des projets
specifiques a une categorie d' investissements ou a des objectifs particuliers dont il n est
aucunement fait mention au deuxieme alinea de l'article 1 du Reglement; l' autorisation
serait done plut6t don nee pour l' ensemble des projets , sans egard a leur finalite.

II soumet, par aileurs , que la precision concernant les categories d' investissements qui est
prevue a I' article 5 du Reglement vise essentiellement a informer la Regie sur I' ensemble

des projets envisages. Cette precision ne s appliquerait qu a la demande d' autorisation et

(2001) 133 G.O. II , 6165.
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non a l' autorisation elle-meme, au meme titre que les autres informations decrites aux
paragraphes lO a 5 de cet article.

II allegue en consequence que la Regie ne peut exercer son pouvoir d' approbation des
projets d' acquisition , de construction ou de disposition d' immeubles ou d' actifs destines a la
distribution de l' electricite autrement que de la fayon prevue au Reglement, soit globalement
pour l' ensemble des projets, et conclut que Ie pouvoir d' imposer des conditions a une
autorisation (en l' occurrence des montants par categories d' investissements) n etant pas

prevu au Reglement habilitant la Regie, celle-ci a done outrepasse ses fonctions, Ie tout

constituant un vice de fond ou de procedure de nature a invalider la decision.

1.2 UN TRAITEMENT INDUMENT DISCRIMINA TOIRE

En second lieu, Ie Distributeur allegue que la Regie I' traite de fayon indument
discriminatoire en autorisant par categories d' investissements les projets inclus a son budget
2002 dont Ie cout est inferieur au seuil de 10 M$ alors que, dans Ie cadre de dossiers
tarifaires, elle approuve globalement des budgets d' immobilisations sans imposer de
categories d' investissements et des montants a allouer a chacune d' elles.

II rHere , a cet egard, a l'acceptation des budgets d' immobilisation dans Ie cadre des dossiers
tarifaires des distributeurs gaziers. II conclut qu une telle discrimination constitue un vice de
fond ou de procedure de nature a invalider la decision de la Regie.

UNE INSUFFISANCE DES MOTIFS

En troisieme lieu, Ie Distributeur allegue que la Regie n a pas suffisamment motive sa

decision en n indiquant pas , d'une part, les motifs pour lesquels elle a refuse la demande du
Distributeur pour que tous ses projets d' investissements pour l' annee 2002 soient autorises
de fayon globale pour les couts totaux associes a toutes les categories d' investissements ni

autre part, les justifications pour autoriser les projets du Distributeur par categories
investissements.
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II mentionne dans ses representations4 que les investissements transitent d'une categorie a
une autre dans une proportion pouvant aller jusqu ' a 10 % en raison des reclassements de
projets d'une categorie causes par la non realisation de certains d' entre eux ou par des
besoins supplementaires dans certains autres.

II ref ere egalement a sa preuve , mentionnant que certains projets peuvent avoir plus d' une
finaliM et etre identifies a plus d'une categorie et souligne que la Regie n a pas traite
specifiquement de ces aspects de sa demande dans sa decision, ni donne ses raisons pour ne
pas y donner suite.

1.4 UNE LIMITATION INDUE DU DISTRIBUTEUR DANS SES MOYENS DE DISTRIBUER

L'ELECTRICITE ET UNE AUGMENTATION INUTILE DE SON FARDEAU

REGLEMENT AIRE

Enfin, Ie Distributeur allegue que la decision de la Regie d' autoriser ses projets en fonction
de categories d' investissements a pour effet de Ie limiter indument et sans justification dans
ses moyens de distribuer I' electricite dans ses operations courantes, en lui enlevant toute
flexibilite et souplesse dans la gestion de ses budgets d' irnobilisations. II soumet que, si

certaines de ses representations a cet egard constituaient pour la Regie des faits nouveaux a
considerer, elle pourrait d' offce reviser sa decision.

II pretend que la decision de la Regie n est pas en continuite avec les commentaires qu elle
avait emis dans sa decision D-2001-295 , et que la Regie pourrait done , pour ce motif, reviser
de son propre chef sa decision D- 2002- 71.

II souligne enfin que la decision de la Regie a pour effet d' augmenter inutilement son
fardeau reglementaire, en lui imposant I' obligation de requerir une nouvelle autorisation de
la Regie a chaque fois qu en raison de reclassements de projets d' une categorie causes par la
non-realisation de certains d' entre eux ou par des besoins supplementaires dans certains
autres, illui faut modifier a la hausse Ie budget autorise pour I 'une ou I' autre des categories

investissements, et ce meme s il ne devait pas exceder pour autant son budget
investissement total.

Par reference it sa reponse it la question 12. 1 de la demande de renseignements n 1 de la Regie dans Ie dossier
3475-2001.

Piece HQD- , document 1 , page 7, dossier R-3475-2001.
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COMMENT AIRES DE L'

interessee rappelle d'abord sa preoccupation quant a la methode de classification des
investissements par categories. De plus, elle soumet que l' exigence reglementaire , selon

laquelle une demande d' autorisation doit etre faite par categories d' investissements, a
essentiellement pour objectif Ie controle et la reglementation des depenses d' investissements
en fonction de leurs objectifs et de leurs utiltes. Cette exigence reglementaire constitue un
indicatif d'un certain controle sur les categories d' investissements. La finalite de ce
Reglement n est pas de donner une discretion absolue au Distributeur sur Ia fayon dont ces
investissements seront repartis entre categories. Un projet ne peut etre autorise pour une
categorie d' investissements, puis alloue a une autre, a moins que Ie Distributeur en fasse la
demande et Ie presente dans Ie cadre de l' autre categorie a autoriser.

REPONSE DU DISTRIBUTEUR

Le Distributeur conteste cette interpretation du Reglement par I'UC et il soumet que les
categories qu il a proposees sont suffsamment etanches et qu il n est nullement question de
transferer les differents projets d'une categorie a I' autre. II conclut done que l'UC confond
les notions de projets et d' investissements de meme que I' autorisation donnee en vert de
l'article 73 de la Loi sur la Regie de l'energie (Ia Loi) avec l' application tarifaire prevue a
son article 49.

Avant de traiter specifiquernent des motifs invoques par Ie Distributeur, la Regie doit
prealablement determiner s il y a ouverture a la revision suivant les dispositions de l' article
37 de la Loi qui se lit comme suit:

(( 37. La Regie peut d' offce ou sur demande reviser ou revoquer toute decision qu 'elle a
rendue :

lorsqu 'est decouvert un fait nouveau qui, s il avait he connu en temps utile, aurait pu
justifier une decision difJirente;

Article 5 du Reglement sur les conditons et les cas requerant une autorisation de la Regie de l 'energie (2001)

133 G.O. II , 6165.
7 L.R. , c. R- 01.



2002-219, R-3486-2002 , 2002 1021

lorsqu 'une personne interessee a I 'affaire n 'a pu, pour des raisons jugees suffsantes
presenter ses observations;

lorsqu 'un vice de fond ou de procedure est de nature a invalider la decision.

Avant de reviser ou de revoquer une decision, la Regie doit permettre aux personnes
concernees de presenter leurs observations.

Dans Ie cas vise au paragraphe 3 , la decision ne peut etre revisee ou revoquee par les
regisseurs qui I 'ont rendue. 

L' enumeration des motifs precis de reexamen implique une interpretation limitative des cas
ouverte au pourvoi. II est egalement reconnu que la demande de revision ne peut etre un

appel deguise. Le critere de l' erreur simple de fait ou de droit ne saurait etre retenu afin de
respecter la volonte du legislateur selon laquelle (( les decisions rendues par la Regie sont
sans appel 

)).

9 La revision ne consiste pas a reconsiderer Ie fondement de la decision qui a

ete prise pour apprecier a nouveau les faits et rendre une decision plus appropriee. 1O Le

pourvoi en revision n ' est pas I' occasion de parfaire sa preuve ou une seconde chance dans Ie
traitement d' un dossier.

Si Ies conditions prevues a I' article 37 de la Loi sont rencontrees , Ia Regie aura competence
pour reviser ou revoquer toute decision qu elle aura rendue et y substituer sa decision , Ie cas
echeant. Toutefois , a l' inverse , si les conditions ne sont pas rencontrees , la Regie n aura pas
competence pour reviser ou revoquer une decision , sous peine de revision judiciaire. 

En consequence , la Regie ne peut exercer sa competence en matiere de revision que lorsque
les conditions d' ouverture au recours prevues a l'article 37 de sa loi constitutive sont
remplies. C'est dans ce contexte que la Regie procede maintenant a l' analyse des motifs
invoques par Ie Distributeur.

Epiciers Vnis Metro-Richelieu c. Regie des Alcools, des Courses et des Jeux (1996) RJ.Q. 608 (C.A. ), pages 612 et

613; Socihe de I 'assurance automobile du Quebec c. Hamel et aI. (200 I) RJ.Q. 961 (C.A.), pages 963 et 964.
9 L.R.Q. , c. R- , art. 40.
10 LEMIEUX

, Denis Le contr6le judicia ire de l'action gouvernementale Publications CCH Ltee, page 2440;
OUELLETTE, Yves Les Tribunaux administratif au Canada; Procedure et preuve 1997, Les Editions Themis Inc.
pages 507et 508; Beland c. Commission de la sante et de la securite du travail et al. J.E. 94-388 (C. ), pages 9 a
11.

II Epiciers Vnis Mhro-Richelieu c. Regie des Alcools, des Courses et des Jeux (1996) R. Q. 608 (C.A.), pages 612 et

613; Socihe de I 'assurance automobile du Quebec c. Hamel et aI. (2001) RJ. Q. 961 (C.A. ), pages 963 et 964.
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L' ALLEGATION D' EXCES DE POUVOIR

Le Distributeur allegue que la Regie a mal interprete Ie Reglernent et qu en autorisant par
categories d' investissernents, plut6t que globalement, les projets inclus au budget 2002
faisant I ' objet de la dernande d' autorisation , el1e a excede ses pouvoirs , Ie tout constituant un
vice de fond ou de procedure de nature a invalider sa decision.

Dans la decision en revision, la Regie a procede a l' analyse de la demande du Distributeur
et a autorise des investissements pour chacune des categories d' investissements presentees
par Ie Distributeur conformement ai' article 5 du Reglement.

Cette fayon de proceder constitue-t-elle une demarche erronee dans I' application du
Reglement et, Ie cas echeant, une telle erreur constitue-t-elle un vice de fond ou de
procedure de nature a invalider cette decision? Pour repondre a cette question , un rappel

impose quant a ce critere de revision.

Dans l' arret Epiciers- Unis Metro-Richelieu Inc. , la Cour d' appel precise l' interpretation a
etre donnee a I' expression (( vice de fond de nature a invalider la decision )). Le juge
Rothman s ' exprime ainsi :

(( 

The Act does not define the meaning of the term "vice de fond" used in section 3 7. The

English version of section 3 7 uses the expression "substantive... defect. In can text. I believe
that the defect. to constitute a "vice de fond, must be more than merelv "substantive. It must
be serious and fundamental. This interpretation is supported by the requirement that the "vice

de fond" must be "de nature a invalider la decision. A mere substantive or procedural defect
in a previous decision bv the Regie would not, in mv view. be suffcient to ;ustify review under
section 37. A simple error of fact or of law is not necessarilv a "vice de fond. The defect, to

justify review. must be su(ficientlv fundamental and serious to be of a nature to invalidate the
decision. )) (nous soulignons)

Dans I' arret Societe de I 'assurance automobile du Quebec la Cour d' appel reitere cette
interpretation du vice serieux et fondamental devant etre de nature a invalider la decision.

Apres analyse du Reglement et pour les motifs enonces ci-apres , la presente formation de la
Regie en vient a la conclusion que, dans sa decision D-2002- , la Regie n a pas commis

erreur de nature a invalider la decision dans l' interpretation et l' application du Reglement.

12 Epiciers Unis Mitro-
Richelieu c. Regie des Alcools, des Courses et des Jeux (1996) R.J.Q. 608 (C.A.), pages 613 et

614.
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Rappelons certaines dispositions du Reglement :

Ar. 1 , deuxieme alinea :

(( 

Une autorisation est egalement requise pour les pro jets dont Ie cout est inferieur aux seuils
enonces au paragraphe 1 du premier alinea et qui n 'ont pas encore ere reconnus
prudemment acquis et utiles pour l' exploitation du reseau de transport d'electricite, du
reseau de distribution d' electricite ou de gaz naturel en vertu du paragraphe du premier
a/inea de l'article 49 de la Loi sur la Regie de l' energie. 

Art. 5 , deuxieme paragraphe :

(( 5. Une demande d' autorisation visee au deuxieme a/inea de l'article
categorie d' investissements et doit comporter les iriormations suivantes :

(...

les couts associes a chaque categorie d' investissements 

(...) ))

1 est faite par

La Regie ne partage pas I' avis du Distributeur14 selon lequell'autorisation requise dans Ie
present dossier do it necessairement etre donnee de fayon glob ale pour l' ensemble des projets
dont Ie cout est inferieur aux seuils enonces. La position du Distributeur a cet egard repose
essentiellement sur une interpretation litterale des mots 

(( 

une autorisation est egalement
requise pour les vroiets

(...

)). (nous soulignons)

, cette methode d' interpretation est rejetee par la Cour supreme du Canada lS qui s exprime
amSI:

(( 

Aujourd 'hui, il n y a qu 'un seul principe ou solution: il faut /ire les termes d ' une loi dans
leur contexte global en suivant Ie sens ordinaire et grammatical qui harmonise avec l'esprit
de la loi, I 'objet de la loi et I 'intention du legislateur 

(...(...

notre Cour rejette depuis longtemps la methode litterale d' interpretation des lois. 

De plus, la Regie ne partage pas Ie point de vue du Distributeur selon lequel la precision
concernant les categories d' investissements exigee a l'article 5 constitue une information de
meme nature et qui doit etre traitee au meme titre que les autres informations decrites aux
paragraphes lO a 5 de cet article. 16 II ressort en effet clairement de l'article 5 que les
informations prevues aux paragraphes lO a 5 doivent permettre d' evaluer adequatement les
projets presentes par categories d' investissements. La Regie est d' opinion que l' exigence de
presenter la demande par categories d' investissements indique des parametres servant a la

13 Societe de I '
assurance automobile du Quebec c. Hamel et aI. (2001) R.J.Q. 961 (C.A.), page 964. La Cour y referait

ega1ement avec approbation aux commentaires du juge Boily dans I ' alTet Beland precite a la note 10.
14 Lettres du Distributeur, 24 avril 2002 , page 4 et 21 juin 2002 , page 3.
15 Chieu 

c. Ministre de la Citoyennete et de l' Immigration (2002) R. S. 3 , paragraphes 27 et 34.
16 Lettres du Distributeur du 24 avril 2002, page 4 , demier paragraphe, du 21 juin 2002 , page 4 , premier paragraphe et

du 31 juillet 2002 , page 2 , demier paragraphe.
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decision d' autorisation qui do it prendre en compte la finalite des projets vises par la
demande.

Les exigences prevues a l'article 5 du Reglement visent a permettre a la Regie de decider si
elle autorise ou non les projets soumis en vert du deuxieme alinea de l' article 1. Cette
disposition permet de constater que Ie Reglement prevoit un mode d' autorisation moins

particularise et specifique pour les projets inferieurs aux seuils prevus. II demeure cependant
il s agit d'autoriser des projets, ce que Ie Distributeur admet.

17 De l'
avis de la Regie

objet de l' article 5 et du deuxieme alinea de l'article 1 du Reglement est de permettre une
autorisation sur la base de renseignements foumis de fayon agregee par categories

investissements. Le Reglement permet donc , pour chaque categorie , un plus grand niveau
de souplesse dans l' analyse et la methodologie d' autorisation que pour les projets vises par
une autorisation specifique.

En ce qui conceme les projets vises par les categories d' investissements prevues a l'article 5
la Regie doit etre en mesure de distinguer ce qu elle autorise de ce qu elle n autorise pas. Or

, comme Ie pretend Ie Distributeur, l' autorisation ne pouvait etre octroyee que pour un

montant total, globalement pour l' ensemble des projets , sans possibilite de distinguer selon
les categories d' investissements leur finalite ou les montants juges raisonnables , cela aurait

pour effet de rendre a toutes fins pratiques inutiles ou inefficaces les renseignements precis

exiges a I' article 5 du Reglement, en particulier ceux prevus aux paragraphes 2 a 4 . Ces
exigences , notamment celIe prevue au paragraphe 4 relativement a l' impact sur les tarifs , ne

sont pas sans pertinence par rapport a l' examen subsequent auquel doit proceder la Regie
dans Ie cadre d'un dossier tarifaire du Distributeur et selon les criteres prevus aux
articles 52. 1 et 52.3 de la Loi. Une decision par laquelle la Regie ne pourrait preciser ce

elle autorise et ce qu elle n autorise pas, ni les montants y afferents par categories, ne
rencontrerait pas, de l' avis de la Regie, les objectifs d'utilite, d' effcacite et de protection de

interet public sous-jacents a l'article 73 de la Loi et aux exigences de l'article 5 du
Reglement.

Par ailleurs , la Regie note que Ie Distributeur semble reconnaltre que I' autorisation visee par
Ie deuxieme alinea de l' article 1 du Reglement pouvait etre donnee par categories

investissements , tel qu ' il appert des extraits suivants de sa lettre du 13 fevrier 2002 :

(( 

Le Distributeur rappelle, tout d'abord, que fa Regie autorise, en vertu de I 'article 73 de la

Loi sur la Regie de l' energie (fa 

(( 

Loi 

))), 

des vroiets acquisition ou de construction
immeubles ou d' actif destines au transport ou a fa distribution d'efectricite et non vas

uniquement des budgets d' investissements. Bien qu ' en vertu de f 'article du Reglement sur

17 Lettres du Distributeur du 24 avril 2002, page 4, deuxieme et troisieme paragraphes et du 21 juin 2002 , page 3,

deuxieme paragraphe.
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les conditions et les cas requerant une autorisation de la Regie de l' energie (Ie 

(( 

Reglement 

))),

la demande d 'autorisation pour les projets de moins de 10 milions de dollars dans Ie cas du
Distributeur soitfaite par categorie d' investissements, il n 'en demeure vas moins que la Regie
autorise. var cateflorie, des pro;ets d'acquisition ou de construction d'immeubles ou

actifs 18 (nous soulignons)

(( 

En la presente instance la Regie ne fait qu 'autoriser, par categorie d'investissements. les
pro;ets dont le cout individuel est inferieur au seuil de 10 milions de dollars. Tel que
mentionne ci-haut, la Regie ne regie aucunement Ie traitement tarifaire des couts relies aux
vro;ets ainsi autorises r

.) 

19 (nous soulignons)

II appert done que Ie Distributeur a lui-meme soumis a la Regie deux positions differentes
quant a Ia fayon dont I' autorisation doit etre donnee. Bien que Ie Distributeur aurait souhaite
de toute evidence , une autorisation formulee differemment, l' interpretation qu il propose du
Reglement, dans sa dernande de revision, apparait differente de celIe qu il a proposee dans Ie
dossier R-3475-2001. Or, la presente formation constate que I' interpretation du Reglement
retenue par la Regie dans la decision D-2002-71 se rapproche substantiellement de I ' une des
interpretations enoncees par Ie Distributeur. Les cornmentaires precites du Distributeur sont
done difficilement compatibles avec sa pretention actuelle selon Iaquelle la Regie aurait
cornis un exces de pouvoir constituant un vice de fond de nature a invalider sa decision en
autorisant les projets du Distributeur par categories d' investissements.

En consequence, la presente formation est d' avis que l' approche adoptee par la Regie dans la
decision D-2002- , so it celIe d'autoriser les projets du Distributeur par categories

investissements, apparait logique et coherente avec les objectifs et exigences 
l'article 73 de la Loi et des dispositions du Reglement. Elle est donc d' avis que , dans cette
decision, la Regie n a pas excede ses pouvoirs , ni commis d' erreur dans l' interpretation et
l'application du Reglement et que I' approche adoptee ne constitue certainement pas un vice
de fond ou de procedure de nature a invalider cette decision, selon les criteres enonces par la
Cour d' appel.

18 Lettre du Distributeur, 13 fevrier 2002 , page 4 , dossier R-3475-2001.
19 Dans cette meme lettre, a la page 5, deuxieme paragraphe, Ie Distributeur indique que ses categories

investissements sont similaires a celles presentees par Ie Transporteur dans Ie dossier tarifaire R-3401-98. Or, la
Regie note que , dans sa replique produite en reponse aux argumentations des intervenants , Ie Transporteur faisait un
commentaire au meme effet, tel qu i1 appert de ce qui suit:

(( 

La Regie exercera bien tot sa juridiction en vertu de I ' article 73 de la Loi et elle devra donc auto riser tous les
projets d'investissement en transport d'electricite d'un cout de 25 milions de dollars et plus, de meme que
globalement, par catefJorie d'investissements, taus les projets dont les couts seront injerieurs a ce seuil et qui
n 'auront pas encore ete reconnus prudemment acquis et utiles en vertu du paragraphe 

;" 

du premier alinea de
l'article 49 de la Loi. )) (nous soulignons) (Extrait de la Replique d' Hydro-Qwibec 26 octobre 2001 , page 72
dossier R-3401-98).
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L' ALLEGATION DE TRAITEMENT DISCRIMINA TOIRE

Le Distributeur pretend que la decision D-2002-71 constitue un traitement discriminatoire a
son endroit car, en autorisant ses projets par categories d' investissements, la Regie n a pas
procede de la meme fayon que dans Ie cadre de dossiers tarifaires impliquant les
distributeurs gaziers. La Regie juge cet argument non fonde.

En premier lieu, Ie Distributeur ne demontre aucunement en quoi la decision D-2002-
avait pour objet ou a eu pour effet de traiter Ie Distributeur, en raison de sa qualite de
distributeur d' electricite, d'une fayon distincte des autres personnes assujetties au
Reglement.

En second lieu, il est utile de rappeler que , tel qu enonce a l'article 6 du Reglement , celui-ci
est entre en vigueur que Ie 1 er janvier 2002 quant aux projets vises par les deuxieme et

troisieme alineas de l' article 1 du Reglement. Les decisions D-2002-71 et D-2002-
furent les premieres rendues par la Regie en application du Reglement. La decision

2002-45 a laquelle Ie Distributeur refere , rendue Ie 22 fevrier 2002 , portait sur une
demande de modifications tarifaires deposee Ie 30 mai 2001 et prise en delibere, apres

audience, Ie 12 decembre 2001. II n apparalt pas , dans cette decision , que la Regie ait eu a
traiter de la portee et de l' interpretation du Reglement dans Ie cadre du dossier a propos
duquel elle a ete rendue. En consequence , toute comparaison avec cette decision visant a
etablir que Ie Distributeur aurait fait I ' objet d' un traitement discriminatoire ne peut trouver
application.

De plus , c ' est avec grande prudence que do it etre faite toute comparaison entre Ie processus
autorisation assode aux demandes faites en vert du deuxieme alinea de l'article 1 du

Reglement et Ie processus d' approbation de l' inclusion d' additions aux immobilisations dans
une base de tarification dans Ie cadre d'un dossier tarifaire, tel qu utilise a ce jour pour un
distributeur gazier.

En effet, ledit processus d' approbation fait partie integrante d' un encadrement reglementaire
et tarifaire elabore depuis de nombreuses annees pour les distributeurs gaziers, incluant
divers mecanismes de contr61e et de suivis reguliers qui ont ete mis en place par la Regie et
les organismes qui I' ont precedee , alors que, dans Ie cas du Distributeur d' electricite, la

Regie vient a peine d' etre saisie du premier dossier tarifaire de celui-ci et que Ie cadre
reglementaire est en processus d' elaboration.

20 Celle-ci relative a une demande d' autorisation presentee par Hydro-Quebec dans ses activites de transport.
21 Lettre du Distributeur, 24 avril 2002 , page 5 , 3 paragraphe.
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argument qu invoque Ie Distributeur sur la base d' une comparaison avec la jurisprudence
de la Regie en matiere d' autorisations de budgets d' immobilisations donnees dans Ie cadre
de dossiers tarifaires des distributeurs gaziers correspond davantage a une allegation de non
coherence de la decision D-2002-71 avec les decisions anterieures de la Regie. Ce type de
comparaison apparait speculatif et aleatoire, pour les motifs qui precedent.

La Regie est done d' avis que Ie motif invoque par Ie Distributeur, quant a un pretendu
traitement discriminatoire qu il aurait subi , n a pas d' assise factuelle , ni juridique , dans Ie
cas de la decision en revision et qu il n a nullement etabli que Ie traitement de sa demande

autorisation constituait a cet egard un vice de fond ou de procedure de natue a invalider
cette decision.

L' ALLEGATION D' INSUFFISANCE DES MOTIFS

Le Distributeur invoque comme autre motif de revision de la decision D-2002- , que la
Regie n ' a expose aucun motif pour refuser la demande du Distributeur afin que soient
autorises tous ses projets d' investissements pour l' annee 2002 , de fac;on globale pour des
couts totaux associes a toutes les categories d' investissements , et que la Regie n a expose

aucune justification pour, au contraire , autoriser les projets par categories d' investissements.
II souligne egalement qu elle n a pas traite expressement de l' aspect de la demande portant

sur Ie fait que certains projets puissent avoir plus d' une finalite.

L' analyse de la decision permet de constater que la Regie n ' a pas traite expressement de ces
aspects. La presente formation considere toutefois que l' absence de traitement specifique de
ceux-ci n est pas significatif, compte tenu de l' ensemble des motifs enonces par la Regie
dans la decision D- 2002- 71.

La Regie a deja resume l' etat du droit sur cette question dans sa decision D-2000- 122 et tel
que l' indique Ie professeur Yves Ouellette:

(( 

II convient de rappeler qu 'un tribunal administratif n 'est pas oblige de traiter de chacun des
motifs ou arguments invoques par une partie, en autant que les motifs enonces dans la
decision soient intelligibles. )

, dans sa decision D-2002- , la Regie a clairement identifie pour chacune des categories
investissements analysees, les motifs pour lesquels elle accordait I ' autorisation des projets

22 D-2000- 122 , dossier R-3437-2000 , pages 13 a 16.
23 OUELLETTE, Yves Les Tl'ibunaux administl'atifs au Canada; Procedure et preuve, J 997, Les Editions Themis Inc.

pages 447 et 448.
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y inclus. Elle a notamment enonce diverses observations quant a la qualite de l' information
qui devrait etre foumie a I' avenir par Ie Distributeur pour des demandes semblables

autorisation, et demande au Distributeur de referer a cette fin aux elements repris a
annexe A de sa decision. A cet egard, la Regie remarque que Ie Distributeur a refuse de

foumir a la Regie certaines precisions enoncees dans sa demande de renseignements24 et

dont certaines font l' objet des observations de la Regie dans sa decision et de ses indications
it I' annexe A de celIe-d. Ce choix du Distributeur contraste avec son affrmation, dans sa
demande de revision , a I' effet que (( Ie choix de ces categories de meme que leur nombre
depend done de la decision du Distributeur quant a la far;on dont if presente les
informations requises a la Regie ou des exigences de renseignements que la Regie decide

imposer au demandeur de l'autorisation afin de mieux apprecier sa preuve. 25 (nous

soulignons)

Dans ce contexte, la presente formation est d' avis que du texte de la decision, il s infere
necessairement que Ie Distributeur n a pas convaincu la Regie qu il etait justifie de lui
permettre de repartir sans restriction, au besoin entre les diverses categories

investissements les divers investissements autorises , tel que demande par Ie Distributeur
dans sa lettre du 13 fevrier 2002.

De plus, la Regie note l' ambigulte des propos du Distributeur dans cette lettre alors que
une part, a deux reprises (aux pages 2 et 4), il indique que la Regie autorise par categories

des projets d'acquisition ou de construction d' immeubles ou d' actifs et que , d' autre part (a la
page 5), il demande que lui soit permis de repartir sans restriction, entre les diverses

categories d' investissements , les couts totaux qui seraient autorises par la Regie. Compte
tenu de la conclusion enoncee a la section 4. 1 de la presente decision, quant au pouvoir de la
Regie d' octroyer une autorisation par categories d' investissements , la presente formation est

avis que Ie fait, pour la Regie , de ne pas avoir traite specifiquement de l' aspect de la
demande portant sur une autorisation globale n entache ni la legalite, ni l' opportnite de
ladite decision.

Au surplus, les commentaires du Distributeur dans sa lettre du 31 juillet 2002 (page 2
4 e paragraphe) sont ambigus quant a ses intentions. D 'une part, il y affrme que les
categories d' investissements qu il propose sont suffsamment etanches, que la repartition par
categories a ete faite de fayon rigoureuse et qu

' (( 

if n 'est nullement question de transferer les
diferents projets d'une categorie a I 'autre )). D' autre part, dans sa lettre du 21 juin 2002
(page 5) il deplore que la decision D-2002-71 ait pour effet de 

(( 

lui imposer l'obligation de

24 Reponses a la demande de renseignements numero 1 de 1a Regie de l' energie, dossier R-3475-2001 , piece HQD-
document 1 , pages 4 et 5 , reponses aux questions 1.2 et 1.3.

25 Lettre du Distributeur, 24 avril 2002 , page 5 , lor paragraphe , dossier R-3475-2001.
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requerir une nouvelle autorisation de la Regie, it chaque fois qu 'en raison de reclassements
de pro;ets d 'une catezorie causes par la non realisation de certains d 'entre eux ou par des
besoins supplementaires dans certains autres, if lui faudra modifer it la hausse Ie budget
autorise pour l'une ou l'autre des categories d' investissements, et ce, meme s if ne devait
pas exdder pour autant son budget d'investissement total )) (nous soulignons). Egalement
dans sa reponse 12. 1 a la demande de renseignements de la Regie , il fait reference aux

(( 

reclassements de projets une categorie it une autre. )) (nous soulignons)

Dans ce contexte, la Regie en vient a la conclusion que I' absence invoquee par 
Distributeur de traitement specifique par la Regie, dans la decision D-2002- , des aspects
de la demande qui portaient sur une autorisation globale ou sur Ie fait que certains projets
puissent avoir plus d'une finalite ne constitue pas , au niveau de son obligation de motiver sa
decision, une omission a ce point serieuse et fondamentale qu elle puisse etre qualifiee de
vice de fond ou de procedure de nature a invalider la decision, selon les criteres
jurisprudentiels.

LA LIMIT A TION INDUE DU DISTRIBUTEUR DANS SES MOYENS DE
DISTRIBUTION ET L'AUGMENTATION INUTILE DE SON FARDEAU
REGLEMENT AIRE

La Regie est d'avis que les motifs invoques par Ie Distributeur sur ces sujets ne constituent
pas des motifs donnant ouvertre a la revision selon les conditions prevues a l'article 37 de la
Loi.

Le Distributeur allegue que l'effet de la decision lui enleve toute flexibilite dans la gestion de
ses budgets d' immobilisations. Ces consequences de la decision constitueraient en quelque
sorte des faits nouveaux qui donnent ouvertre selon lui au pourvoi en revision.

Ce motif de revision implique une definition de la notion de faits nouveaux au sens de la
Loi. L'article 37, premier alinea, paragraphe , elabore trois elements qui doivent se
retrouver en meme temps , so it :

1. la decouverte posterieure a la decision d'un fait nouveau;
2. la non disponibilite de cet element au moment de la prise en delibere;
3. Ie critere determinant qu aurait eu cet element sur Ie sort du litige, s il eut ete

connu en temps utile.

26 Piece HQD- , document 1 , page 25 , dossier R-3475-2001.
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Ces trois elements doivent exister de maniere concomitante; les faits qui surviennent apres
la prise en delibere du dossier ne peuvent etre consideres comme des faits nouveaux au sens
de la Loi puisque, par definition , ces faits n existaient pas au moment du delibere. Le fait
nouveau doit done exister avant la prise en delibere et n etre decouvert qu apres la prise en
delibere. Ainsi , decouvrir un fait nouveau signifie que I' on decouvre pour la premiere fois
apres l' audience un fait nouveau, et ce , malgre des demarches adequates.

Ce concept de faits nouveaux do it etre rigoureusement applique par un regulateur
economique sinon , il instaure un systeme d' instabilite decisionnelle prejudiciable a l' interet
public. En effet, si des faits posterieurs a une decision pouvaient permettre de la
reconsiderer, les decisions de la Regie seraient a chaque occasion susceptibles d' etre
revisees compte tenu que les faits sont en perpetuels changements ou evolution.

, dans Ie present dossier, non seulement il n y a pas de faits nouveaux au sens de
article 37 de la Loi mais encore Ie Distributeur reitere d'une maniere differente , par Ie biais

des consequences anticipees de la decision, des considerations qui ont deja ete soumises a la
Regie. Cela ressort en particulier de plusieurs elements de la preuve.

Relativement aux faits nouveaux qui entraineraient une augmentation de son fardeau
reglementaire, la Regie ne peut que constater qu ils ne sont pas de la nature de ceux
permettant une revision de la decision selon l'article 37 de la Loi.

La Regie cons tate que Ie Distributeur n est pas satisfait de la decision mais se doit de
rappeler que celle-ci , tel que prevu a l'article 40 de la Loi , est sans appel. Or, la revision ne
doit pas donner lieu a un appel deguise. C'est ce qui ressort du jugement de la Cour
superieure dans I' arret Beland. Tel que l' indique Ie professeur Ouellette:

(( 

Les tribunaux superieurs semblent aussi privilegier une interpretation restrictive, si bien qu une
commission administrative qui se reviserait en l'absence d'un tel "vice de fond" risquerait de voir
sa seconde decision assimilee a une decision d'appel deguise, et donc annulee par Ie contr6leur

judiciaire. 
)) 29

(( 

A vrai dire, Ie reexamen dans Ie cadre legal etroit ne doit pas etre une repetition de la procedure
initiale ni un appel sur la base des memes faits et arguments, et ce serait trahir la volonte 
legislateur que de l'exercer sans motif de droit ou de fait nouveau ou sans raison serieuse. ))

27 Pieces HQD-
, document 1 , pages 5 it 7 et HQD- , document 1 , page 25 , R. 12. , et lettre du Distributeur du

13 fevrier 2002 , page 5 , dossier R-34 75-2001.
28 Beland 

c. Commission de la sante et de la securite du travail et at. E. 94-388 (C.S. ), pages 9 it 11.
29 OUELLETTE, Yves Les Tribunaux administratif!; au Canada; Procedure et preuve, J 997, Les Editions Themis Inc.

page 507.
30 OUELLETTE, Yves Les Tribunaux administratif au Canada; Procedure et preuve, 1997, Les Editions Themis

Inc. , page 508.



2002-219 , R-3486-2002, 20021021

Un des griefs du Distributeur est que la decision D-2002-71 lui enleve toute flexibilite et
augmente indument son fardeau reglementaire en autorisant par categories

investissements , et non globalement comme il semble Ie souhaiter, les projets dont Ie cout
est inferieur aux seuils prevus au Reglement. A cet egard, la presente formation est d' avis
que la flexibilite a laquelle aspire Ie Distributeur, a l' occasion d' une demande d' autorisation
sous l'article 73 de la Loi , est tributaire en grande partie de la qualite de I' information qu
fournit a la Regie. La Regie juge utile de rappeler qu il incombe au Distributeur de la
convaincre que telle flexibilite peut lui etre octroyee par la Regie en vert de la Loi et du
Reglement et de faire la demonstration, a la satisfaction de la Regie , du niveau de flexibilite
dont il estime avoir besoin pour la realisation des projets qu il do it faire autoriser.

La Regie precise qu elle ne se prononce pas sur la question de savoir si la demarche
autorisation suivie dans la decision D-2002-71 est la seule favon par laquelle une

autorisation peut etre donnee en vert du deuxieme alinea de l'article 1 du Reglement. II
suffit, pour les fins de la presente decision, de constater que cette decision procede d'une
interpretation et d'une application correctes et coherentes des articles 1 et 5 du Reglement et

que les motifs invoques par Ie Distributeur pour en demander la revision ne repondent pas
aux criteres prevus a l'article 37 de la Loi , tels que precises par la jurisprudence.

FRAIS

~~~ ".....""....

UC est la seule interessee a avoir transmis des cornentaires. Elle
reclamation de frais a l' interieur du delai reglementaire de 30 jours.
justifier son uti lite dans la presente revision.

devra soumettre sa

La Regie l'invite a

VU ce qui precede;

CONSIDERANT la Loi sur la Regie de I 'energie3\ et notamment les articles 37 et 73;

CONSIDERANT Ie Reglement sur les conditions et les cas requerant une autorisation de
. 32

egze e energze ;

31 L.R.
Q. c. R- 01.

32 (2001) 133 G.O. II , 6165.
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REJETTE la demande du Distributeur visant la revision de la decision D-2002-71 rendue
dans Ie dossier R-3475-2001;

RESERVE sa decision sur les frais , tant au niveau de l'utilite de la participation que du
montant des frais.

Lise Lambert
Presidente

Jean-Noel Valliere
Regisseur

Michel Hardy
Regisseur
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Hydro-Quebec representee par M F. Jean Morel;

Mouvement Au Courant represente par M. John Burcombe;

Option consommateurs (OC) representee par M Yves Frechette;

Union des consommateurs (UC) representee par M Yanik Sevigny.


